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Les principaux changements
apportés a la Charte de la
langue francaise concernant
les entreprises
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Les principaux changements pour Ies
entreprises
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Contrats
Les contrats d’adhésion et les documents qui s’y rattachent doivent
toujours étre rédigés et disponibles au moins en francais.
A partir du 1°f juin 2023, pour ce type de contrat, une version en
francais devra étre remise au client avant toute forme de prise
d’entente.

Québec

gouvernement
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Mercil
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